
LE RESTE DES DÉCHETS
• Essuie-tout*, mouchoirs en papier*, 

cotons à démaquiller

• Vitres, miroirs, vaisselle, verres de 
table

• Sacs d’aliments pour animaux

• Litière pour chats

• Sacs de supermarché en plastique

• Barquettes en plastique 
et en polystyrène

• Sachets de thé*

• Restes de cuisine*

• Pots de yaourt, de crème fraîche

• Emballages gras ou souillés

• Papier peint, papier cadeau

* Possibilité de mettre dans le composteur

Liste non exhaustive

LES DÉCHETS VÉGÉTAUX Vous pouvez également
les composter

LES ENCOMBRANTS

…À déposer en déchèterie ou collecte sur rendez-vous en  appellant le 0 800 009 935

0 800 009 935

0 800 009 935

0 800 009 935

Tailles minimum :

LES EMBALLAGES

En vrac, bien vidés de leur contenu

sans bouchon ni capsule ou couvercle

LES EMBALLAGES MÉNAGERS

EN VERRE

ET LES JOURNAUX, MAGAZINES

… À DÉPOSER DANS 
UNE DES 350 COLONNES 
D’APPORT VOLONTAIRE 
INSTALLÉES À DIVERS 
ENDROITS DES VILLES 
ET VILLAGES

… À DÉPOSER DANS  
VOTRE BAC OU POINT 
D’APPORT VOLONTAIRE 
DE COULEUR JAUNE

…A DÉPOSER DANS 
LES DÉCHÈTERIES OU 
PLATEFORMES  
PRÉVUES À CET EFFET

…A DÉPOSER DANS 
VOTRE BAC OU POINT 
D’APPORT VOLONTAIRE 
DE COULEUR NOIRE

PLUS D’INFORMATION ET OBTENIR LE PLANNING DE COLLECTE DE VOTRE COMMUNE

www.ca2bm.fr/service-au-public/collecte-et-la-valorisation-des-dechets

Journaux-magazines, 
prospectus, papiers,

enveloppes et  
catalogues  

Cartons
d’emballages 

propres

Emballages Métalliques

Briques 
alimentaires

Bouteilles et flacons 
en plastique

Bouteilles 
et canettes  

en verre

Pots et bocaux

LE TRI DES DÉCHETS C’EST L’AFFAIRE DE TOUS

VOTRE SERVICE DE COLLECTE DES DÉCHETS

DEPUIS  LE 1ER AVRIL 2019

UN DOUTE ? UNE QUESTION ? 

CONTACTEZ LE 0 800 880 695

0 800 880 695

0 800 880 695

0 800 880 695

Tailles minimum :

En vrac, bien vidés de leur contenu

Pour obtenir un composteur vous 
pouvez vous rendre à la déchèterie 
de Berck-sur-mer, au Centre 
Technique Intercommunal à Ecuires 
ou au Service Assainissement (ex 
Sivom) à Cucq.

Il faut vous munir d’un justificatif de 
taxe d’habitation ou foncière.


